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	Contribution de la Chine (République populaire de) et Cuba

	RECOMMANDATIONS SUR LE RENFORCEMENT DE LA TRANSFORMATION DE L'UIT

	Objet
Dans un contexte de profonde restructuration du système des Nations Unies, de contraintes accrues en matière de ressources et de progrès rapides dans le domaine des technologies numériques, la transformation joue un rôle central pour permettre à l'Union de mieux s'acquitter de son mandat fondamental. Par ailleurs, les pratiques de transformation de l'UIT sont une source d'expériences et de modèles utiles pour promouvoir la réforme du système des Nations Unies. À la lumière de la participation de l'UIT à l'Initiative ONU80, le présent document examine de façon systématique l'avancement des travaux précédents et propose des recommandations concrètes pour renforcer les efforts de transformation.
Suite à donner par le Conseil
Le Conseil est invité à examiner les recommandations figurant dans la présente contribution et à prendre les mesures nécessaires, selon qu'il conviendra.
__________________
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1	Considérations générales
L'équipe de direction de l'UIT a lancé, en 2023, une initiative de transformation et a approuvé la création d'un bureau de la transformation, dirigé par un chef de grade D.1 (pour une durée limitée de 2 + 2 ans) et chargé d'améliorer l'excellence institutionnelle en matière de gestion administrative, par exemple en ce qui concerne les ressources humaines, les ressources financières et les services informatiques (Documents C23/52 et C23/DL/7). Plusieurs États Membres, dont la Chine, les Émirats arabes unis, l'Arabie saoudite, l'Égypte, le Maroc, la Fédération de Russie et la Suisse, ont soumis des contributions et formulé activement des observations à ce sujet.
Comme suite au rapport établi par le Secrétariat, la Chine a soumis à la réunion de janvier 2026 du Groupe de travail du Conseil sur les ressources financières et les ressources humaines (GTC-FHR) une proposition décrivant les progrès accomplis en matière de transformation depuis 2023 (Document CWG-FHR-22/30) et contenant des observations et des opinions. Compte tenu des rapports les plus récents soumis par le Secrétariat (Documents C26/22, C26/42, C26/55 et C26/62), l'avancement actuel du processus de transformation est le suivant.
1)	Portée: la portée de la transformation est définie en termes de piliers, de stratégies, de feuilles de route, de domaines prioritaires et d'initiatives. En avril 2026, les principaux efforts de transformation avaient fait l'objet de cinq révisions importantes et comprenaient cinq dimensions essentielles (gouvernance, membres et partenaires, personnes et culture, optimisation des ressources et systèmes, processus et outils). Le lien entre ces dimensions et les deux piliers (excellence institutionnelle et participation stratégique) a été abandonné.
2)	Structure des équipes: en avril 2026, les équipes liées à la transformation avaient connu six modifications depuis janvier 2023, date à laquelle la haute direction a lancé les efforts de transformation. En juin 2023, le Conseil a approuvé la création du Bureau de la transformation, dirigé par un chef de grade D.1 (pour une durée limitée de 2 + 2 ans). Le mandat du Bureau de la transformation a été confirmé à la session additionnelle de 2023 du Conseil (Document C23-ADD/INF/1). Actuellement, l'UIT dispose d'une équipe chargée de la transformation, dirigée par le responsable principal de la transformation, d'un groupe de travail sur la transformation, présidé par le Chef du Département de l'administration et des finances, et d'un Comité de gouvernance des TIC, placé sous la direction du Vice-Secrétaire général. L'équipe chargée de la transformation a été "confiée" au Directeur de l'information (CIO) et rend compte également au Chef du Département de l'administration et des finances.
3)	Incidences financières: les crédits du budget ordinaire et les économies réalisées sur ce budget constituent la principale source de financement des initiatives de transformation. La plupart des crédits alloués aux activités liées à la transformation correspondent à la modernisation numérique des systèmes et des logiciels de bureau, peu d'informations étant disponibles quant aux autres aspects. De 2023 à 2024, un total de 1,6 million CHF provenant des économies réalisées a été utilisé pour les initiatives de transformation, dont 600 000 CHF affectés au projet de site web, les 950 000 CHF restants ayant servi à financer pendant deux ans les postes de l'équipe chargée de la transformation, afin d'appuyer la planification, l'établissement de rapports, la coordination et la mise en œuvre des projets. Selon le plan opérationnel pour 2026, les départements du Secrétariat général alloueront un montant d'environ 6,6 millions CHF correspondant au temps consacré par le personnel aux activités liées à la transformation, ce qui représente à peu près 10,5% de la totalité du temps de travail du personnel comptabilisé dans le plan opérationnel. À la présente session du Conseil, le Secrétariat demande un crédit de 1,45 million CHF pour les initiatives de transformation, en particulier la modernisation des principaux systèmes institutionnels.
2	Proposition
La transformation joue un rôle central pour permettre à l'Union de mieux s'acquitter de son mandat fondamental. En tant qu'institution chef de file de deux lots de travaux phares présentant des "enjeux majeurs" dans le cadre de l'Initiative ONU80, dont celui sur les technologies (Document C26/61), l'UIT joue également un rôle important dans la promotion du développement de l'infrastructure numérique au sein du système des Nations Unies. Ses propres efforts de transformation fourniront une expérience précieuse et serviront de modèle pour favoriser une réforme globale du système des Nations Unies.
1)	Dans le cadre des règles et règlements existants, notamment la Constitution et la Convention de l'Union, des efforts devraient être déployés pour accroître la stabilité et la prévisibilité des initiatives de transformation. La cohérence doit être renforcée en ce qui concerne la portée opérationnelle, la structure des équipes et la planification financière. Il s'agit notamment d'améliorer la transparence des processus de transformation, de garantir des résultats mesurables et d'obtenir des résultats tangibles au moyen d'analyses coûts-avantages afin d'optimiser l'affectation des ressources et de favoriser l'efficacité opérationnelle. Ces mesures permettront à toutes les parties prenantes de surveiller clairement les progrès accomplis en matière de transformation.
2)	Il conviendrait d'encourager une approche pragmatique pour répondre aux principales préoccupations des États Membres. Dans le contexte des contraintes budgétaires actuelles, l'Union devrait s'attacher en priorité à allouer des ressources aux questions clés soulevées à plusieurs reprises par les États Membres, améliorer la transparence financière sur les questions prioritaires et établir une méthode de transformation interne axée sur les besoins des États Membres et sur les problèmes et caractérisée par des objectifs clairs et une démarche de durabilité. Il conviendrait de soumettre au Conseil, à ses futures sessions ordinaires, des rapports mettant l'accent sur les priorités de transformation, les ressources allouées et les résultats attendus.
3)	Les capacités de mise en œuvre devraient être améliorées pour accélérer la matérialisation des résultats de la transformation. Un décalage important subsiste entre la conception stratégique de la transformation et sa mise en œuvre effective par l'Union. Des objectifs progressifs, clairs, mesurables et réalisables devraient être fixés pour tirer rapidement parti des efforts de transformation.
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